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Extrait des Conditions Générales de Vente 

 

- La vente est faite au plus offrant et dernier enchérisseur et au comptant, à charge à l’adjudicataire de payer les frais légaux en sus du montant de leur adjudication. 

- Les biens sont vendus (matériel et véhicules) sans garantie et en l’état. Les renseignements et indications fournis, les mentions figurant sur la liste, sont donnés à titre 

indicatif, sans garantie et n’engagent en rien le commissaire-priseur.  

Une exposition préalable permettant aux adjudicataires de se rendre compte de l’état des biens mis en vente, il ne sera admis aucune réclamation une fois l’adjudication 

prononcée. La vente est faite sans aucune espèces de garantie, sans recours possible contre qui que ce soit.  

- Les biens sont vendus par ordre de numéro de 1 à … (suivant liste). La vente commence par le numéro 1. Les numéros d’ordre de passage pourront être modifiés sans 

préavis. 

Le Commissaire-Priseur se réserve le droit d’organiser le déroulement de la vente et des enchères, de modifier le cours de la vente, de retirer tout lot de la vente, de réunir 

(faculté de réunion) ou de séparer des lots. 

- Si vous êtes désignés acquéreur d’un bien, il vous sera demandé une pièce d’identité et une caution. 

Le règlement s’effectuera au comptant par Cartes Bancaires ou virement bancaire (La simple vérification téléphonique auprès de la banque ne suffisant en aucun cas). 

Frais de vente en sus : 18% TTC + 1.80% TTC (pour les enchérisseurs du live)  

Dans le cas d’un virement bancaire il vous sera remis un RIB avec le montant à virer. Un acompte de 20% minimum du montant total à régler, sera à nous payer par 

Cartes Bancaires le jour de la vente. Dès que le montant viré apparaîtra sur notre compte vous serez averti téléphoniquement (merci de penser à laisser votre numéro de 

téléphone).  

À défaut de paiement l’objet pourra être remis en vente selon la procédure sur folle enchère immédiatement ou à la première opportunité.  

- Dès le prononcé de l’adjudication les objets sont placés sous l’entière responsabilité de l’acheteur. 

L’enlèvement s’effectuera entre le 15 juin et le 26 juin, sur RDV. Les lots doivent impérativement être enlevés avant le 26 juin. Les lots non récupérés seront considérés 

comme abandonnés.  

 

Exposition : 09H30 – 12H00 – SUR LE SITE D’EXPLOITATION (ADRESSE COMMUNIQUEE LA VEILLE DE LA VENTE) 


